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introduction

Pourquoi une concertation sur la 
rénovation du centre-bourg et la 

Maison communale ?

Quelle suite à attendre de cette 
démarche ?

Par Monsieur le Maire
 





LA MAISON 
COMMUNALE

 







LA RENOVATION 
DU BOURG































Quels enjeux au 

final ?





En résumé :

- La priorité n°1 = apaisement du bourg, pour plus 
de sécurité et de convivialité

 Conditions de réussite : veiller à maintenir la fluidité des circulations par 

un plan efficace + promouvoir les stationnements aux abords de 
l’hypercentre

- Des espaces publics plus qualitatifs pour mettre en 
valeur le patrimoine et durer dans le temps

- Nécessité de verdir cet espace



La question de la 
circulation et des 

mobilités



Atelier Mobilité du 15 

novembre













Approfondissement de 

l’analyse en janvier-

février
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Les pratiques de stationnement dans le centre bourg de Plouguerneau

LES PRATIQUES DE STATIONNEMENT EN RÉSUMÉ

Les principaux constats /

• Une offre de stationnement largement dimensionnée pour accueillir visiteurs et résidants,

• Beaucoup de stationnement longue durée,

• Du stationnement minute globalement bien respecté,

• Des pratiques illicites, mais non gênantes,

• Des petites ruelles investies par l’automobile au plus près des habitations,

• De vastes parkings très accessibles quasiment vides à proximité directe de l’hyper centre, 

• Quelques poches de stationnement prises d’assaut (face à l’Intermarché, autour de la place de 
l’Europe et place de l’Europe),

• …

Les principales opportunités /

 Un véritable potentiel pour regagner de l’espace sur le stationnement existant autour de la place de l’Europe,

 Peu de marge de manœuvre pour le stationnement des riverains dans les petites ruelles,

 De vastes parkings dont l’occupation est à optimiser à proximité directe de l’hyper centre.

Les premières pistes d’actions /

► Développer le stationnement minute pour encore améliorer l’accès aux commerces, services de l’hyper 
centre ?

► Mettre en place une zone bleue (2heures) place de l’Europe ?

► Reporter les pratiques de stationnement de la place de l’Europe vers les parkings voisins,

► Interdire le stationnement moyenne et longue durées le long de certaines rues (juste dépose minute) pour 
requalifier l’espace public en faveur des piétons notamment,

► …
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Plan de circulation actuel

LE PLAN DE CIRCULATION 

Actuellement le plan de 
circulation offre des accès vers le 
cœur du bourg depuis les 4 
points cardinaux. Cependant, 
l’adéquation entre la fonction de 
2 de ces entrées de ville 
principales et les voies qu’elles 
empruntent n’est pas 
satisfaisante et ce, tant en termes 
de sécurité que de fluidité. En 
effet, l’accès Sud se fait depuis la 
Grand’Rue, aujourd’hui à double 
sens alors que le profil de la rue 
n’est pas du tout adapté. L’accès 
Est se fait dans les mêmes 
conditions. Seuls les accès Nord 
et Ouest via respectivement par 
les D32 et D71 offrent de bonnes 
conditions pour la cohabitation 
entre les modes.

L’accès Sud par la 
Grand’Rue à 

double sens avec 
des largeurs variant 

de 6 m à 8,5m

L’accès Est par 

la rue Guissény 

à double sens 

avec des 

largeurs variant 

de 6 m à 8,5m 

avec du 

stationnement
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Plan de circulation scénarios

UN PLAN DE CIRCULATION / SCÉNARIO 1 

Pour remédier aux deux principaux dysfonctionnements que sont les entrées de ville 
Est et Sud, ce premier scénario propose de dévier ces entrées en piétonisant la 
Grand’Rue :

- L’accès Est se fait via la rue 
KROAZ Boulig qui devient à sens 
unique. La rue Guissény devient 
à sens unique sortant.

- L’accès Sud devient possible par 
deux itinéraires :

- Via la D71a depuis la D113 puis 
la D71,

- Via la D71a puis la rue du 
Colombier. Cette deuxième 
variante oblige à autoriser 
l’accès à la D71 à hauteur du 16 
rue d’Armorique (et de fait de 
déplacer les arceaux vélos).

- La Grand’Rue devient piétonne.
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Plan de circulation scénarios

UN PLAN DE CIRCULATION / SCÉNARIO 2 

Pour remédier aux deux principaux dysfonctionnements que sont les entrées de ville 
Est et Sud, ce second scénario propose de dévier ces entrées avec la Grand’Rue 
devenant à sens unique entrant :

- L’accès Est se fait via la rue 
KROAZ Boulig qui devient à sens 
unique. La rue Guissény devient 
à sens unique sortant.

- L’accès Sud reste toujours 
possible par la Grand’Rue, mais 
également par :

- La D71a depuis la D113 puis la 
D71,

- La Grand’Rue est à sens unique 
entrant.
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Plan de circulation scénarios

UN PLAN DE CIRCULATION / SCÉNARIO 3 

Pour remédier aux deux principaux dysfonctionnements que sont les entrées de ville 
Est et Sud, ce troisième scénario propose de dévier ces entrées avec la Grand’Rue 
devenant à sens unique sortant :

- L’accès Est se fait via la rue 
KROAZ Boulig qui devient à sens 
unique. La rue Guissény devient 
à sens unique sortant.

- L’accès Sud devient possible par 
deux itinéraires :

- Via la D71a depuis la D113 puis 
la D71,

- Via la D71a puis la rue du 
Colombier. Cette deuxième 
variante oblige à autoriser 
l’accès à la D71 à hauteur du 16 
rue d’Armorique (et de fait de 
déplacer les arceaux vélos).

- La Grand’Rue est à sens unique 
sortant.
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Plan de circulation scénarios

UN PLAN DE CIRCULATION / SCÉNARIO 4 

Une solution du traitement du centre 
bourg un peu différente avec 
notamment le maintien des sens de 
circulation de la grand’rue, mais 
avec des accès réservés aux ayants 
droits (riverains, véhicules prioritaires, 
livraisons). 

Egalement, de nombreuses ruelles 
interdites au stationnement 
moyenne et longue durée et le 
report du stationnement vers les 
parkings limitrophes notamment 
dans le secteur de la rue Michel le 
Nobletz.

En termes de sens de circulation, le 
scénario 4 propose les mêmes sens 
que ceux du S1 puisque la 
Grand’rue est interdite à la 
circulation sauf pour les ayants 
droits.

Notons ici que l’ensemble du centre 
bourg restera à minima en zones 20 
et 30. Par conséquent, les 
circulations cyclistes seront possibles 
partout et dans tous les sens.
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LA SUITE 



▪ Lancement du marché de maîtrise 
d’œuvre qui étudiera la faisabilité 
du scénario de circulation privilégié

▪ Poursuite de la concertation (études 
et travaux)
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